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1. PRÉAMBULE 
Sanctionné le 16 juin 2017, la Loi visant principalement à reconnaître que les municipalités sont des 
gouvernements de proximité et à augmenter à ce titre leur autonomie et leurs pouvoirs permet, depuis 
le 1er janvier 2018, à une municipalité de prévoir les règles régissant la passation de ses contrats dont le 
montant de la dépense est de 25 000$ et plus, mais inférieur au seuil obligeant l'appel d'offres publics. 
L'article 938.1.2 du Code Municipal du Québec (ci-après « C.M. ») exige que des règles à cet effet soient 
prévues au Règlement de gestion contractuelle de la municipalité.  

Pour accompagner ce nouveau pouvoir, la Loi est aussi venue obliger les municipalités à produire un 
rapport annuel portant sur l'application de leur règlement de gestion contractuelle. Ce dernier doit être 
déposé lors d'une séance du conseil au moins une fois par an.  

 

 
2. OBJET 
Ce rapport a pour principal objectif de renforcer la transparence du processus de gestion contractuelle 
de la Municipalité de Saint-Flavien (ci-après « la Municipalité ») en renseignant les citoyens sur 
l'application des mesures prévues à son règlement sur la gestion contractuelle.  

 

 
3. LE RÈGLEMENT SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 
La Politique de gestion contractuelle adoptée par le conseil le 6 décembre 2010 est réputée, depuis le  
1e janvier 2018, un règlement sur la gestion contractuelle. La Politique a été abrogée et remplacée par 
l'adoption, le 8 avril 2019, du Règlement 09-2019 de gestion contractuelle.  

L'adoption du Règlement 09-2019 de gestion contractuelle a pour objet de prévoir des mesures relatives 
à la gestion contractuelle pour tout contrat qui comportent une dépense d'au moins 25 000$, mais 
inférieur au seuil de la dépense d'un contrat qui ne peut être adjugé qu'après une demande de 
soumission publique en vertu d'un seuil décrété par la Ministre.  

Vous pouvez consulter le Règlement 09-2019 de gestion contractuelle sur le site internet de la 
Municipalité : https://www.st-flavien.com/pages/municipalite-reglements. 

 

 

4. MODES DE SOLLICITATION 
La Municipalité peut conclure des contrats selon les trois principaux modes de sollicitation possibles : le 
contrat conclu de gré à gré, le contrat conclu à la suite d'un appel d'offres sur invitation ou le contrat 
conclu à la suite d'un appel d'offres public (SÉAO). Il est à noter que le Règlement 09-2019 de gestion 
contractuelle prévoit, sous certaines réserves, que la municipalité peut passer tout contrat comportant 

https://www.st-flavien.com/pages/municipalite-reglements
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une dépense inférieure au seuil décrété par le Ministre de gré à gré. La Municipalité doit favoriser, si 
possible, la rotation parmi les fournisseurs potentiels. 

L'estimation de la dépense du contrat à octroyer sert à déterminer le mode de sollicitation à utiliser. Lors 
d'une demande de prix de gré à gré, les justifications visant la transparence et la saine gestion des fonds 
publics doivent être présentées et des mesures doivent avoir été prévues afin de favoriser la mise en 
concurrence et la rotation parmi les fournisseurs potentiels.  

Tel que requis par l'article 961.3 du C.M., la Municipalité publie et tient à jour, sur son site Internet, la 
liste des contrats qu'elle conclut et qui comportent une dépense d'au moins  
25 000 $. De plus, tel que requis par l'article 961.4 du C.M., cette liste est également publiée, 
conformément à la loi, sur le système électronique d'appel d'offres approuvée par le gouvernement pour 
l'application de la Loi sur les contrats des organismes publics.  

De plus, tel que requis par l'article 961.4 du C.M., la Municipalité publie et tient à jour, sur son site 
Internet, la liste de tous les contrats comportant une dépense de plus de 2 000 $ passés au cours du 
dernier exercice financier complet précédent, avec un même cocontractant, lorsque l'ensemble de ces 
contrats comporte une dépense totale qui dépasse 25 000 $.  

 

Sommaire des octrois de contrats selon leur nature et le mode de sollicitation (pour les contrats de  
25 000$ et plus) : 
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Contractant Nature de contrat Montant avec 
taxes Mode d’octroi Résolution 

Construction Lemay inc 
Prolongement aqueduc-égouts 

Secteur érables  
142 745.66$ Appel d’offres 

SEAO 08-2021-203 

Desaulniers, Gélinas et 
Lanouette Firme comptable 55 934.53$ Gré a gré  

Dilicontracto inc. Remplacement ponceau pointe-
du-jour 

43 949.19$ Sur invitation  02-2024-028 

Excavations Alex 
Martineau inc. 

Remplacement ponceaux rivière-
noire 

116 570.11$ Sur invitation  09-2024-192 

Excavations Yvon Houle 
inc. 

Rapiéçage manuel nid de poule 39 567.04$ Sur invitation  
 

03-2024-050 

Groupe FJH 
construction inc.  

Prolongement pluvial secteur 
érables  

761 357.84$ Appel d’offres 
SEAO 

 
06-2024-119 

FQM Surveillance travaux pluvial  52 502.85$ Sur invitation  08-2024-175 

MMQ  Assurances  34 458.31$ Gré a gré 11-2023-280 

Les entreprises RDM 
enr. 

Déneigement stationnements 
municipaux  

31 154.74$ Sur invitation  08-2023-207 

Les entreprises 
Lévisiennes enr.  

Divers travaux 91 917.20$ Sur invitation   

Atkins Réalis Canada 
inc. 

Ingénierie travaux pluvial secteur 
érables  

 48 966.72 Sur invitation  01-2023-024 
 

Ministère du revenu Retenues à la source 121 063.65$   

Ministre des finances Sécurité publique  164 378.99$   

Receveur général du 
Canada Retenues à la source 45 790.76$   

MRC Lotbinière Quotes-parts 215 388.52$   

Régie intermunicipale 
de déneigement Joly-

St-Flavien 

Quote-part déneigement rues 
municipales 338 787.16$   

Régie intermunicipale 
de l’aqueduc/égouts 

(RIAELC) 
Quote-part aqueduc/égouts 588 606.86$   

Service d’incendie en 
commun 

Quote-part entente laurier-
station 108 799.40$   
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4. MESURES 
Dans le chapitre Ill du Règlement 09-2019 de gestion contractuelle, des mesures ont été établies 
concernant des situations de lobbyisme, d'intimidation, de trafic d'influence ou de corruption, de conflits 
d'intérêts et de modifications d’un contrat. Des déclarations ou des dénonciations doivent être faites 
selon le cas.  

 

S. PLAINTE 
Aucune plainte n'a été reçue concernant l'application du Règlement 09-2019 de gestion contractuelle.  

Aucune plainte n'a été formulée dans le cadre de l'adjudication d'un contrat à la suite d'une soumission 
publique comportant une dépense égale ou supérieure au seuil minimal de demande de soumissions 
publiques.  

Aucune plainte n'a été formulée dans le cadre de l'adjudication d'un contrat à la suite d'une attribution 
de contrat de gré à gré avec un fournisseur unique comportant une dépense d'au moins 25000$ mais 
inférieure au seuil minimal de demande de soumissions publiques.  

 

6. SANCTION 
Aucune sanction n'a été appliquée concernant l'application du Règlement 09-2019 de gestion 
contractuelle.  

 

7.DÉPÔT 
Le rapport a été déposé en séance publique du 10 mars 2025. 

 

 
__________________________________ 

Véronique Fauteux 

Greffière-trésorière 

Service de vidanges en 
commun 

Quote-part entente laurier-
station 33 656.00$   

Service de récupération Quote-part entente laurier-
station 37 398.00$   

Régie intermunicipale 
compost Quote-part  71 507.57$   
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